
Association La Montagne 
 

TARIFS Accueils de Loisirs Sans Hébergement 

2019        à  Orcevaux et à Villegusien            
 

Pour une bonne organisation, voici quelques modalités : 
 

* Les inscriptions (à la semaine) se feront obligatoirement avant le 28 juin  

auprès de Delphine,  

par courrier : Association La Montagne bat périscolaire, 8 rue de Lorraine 

52250 Longeau  ou  03 25 87 16 72  ou   montagne-lionel@orange.fr 
 

Attention : Le règlement pour une semaine se fait lors de l’inscription.  

L’inscription sur place le 1er jour de l’accueil sera possible uniquement  

dans la limite des places disponibles avec un supplément de 15 € par semaine. 

 

Tarifs : Adhésion à l’Association La Montagne : 10 € par famille. 
 

Pour les enfants habitant sur le territoire de la CCAVM  

- pour les ressortissants des régimes CAF et MSA  : 

Si Quotient Familial ≤ 500 le prix de la semaine est de 31,50 €  
Si 501 ≤ QF ≤ 700  le prix de la semaine est 37,80 €  
Si 701 ≤ QF ≤ 900  le prix de la semaine est 44,10 €  
Si 901 ≤ QF ≤ 1100  le prix de la semaine est 50,40 €  
Si 1101 ≤ QF ≤ 1700  le prix de la semaine est 63 €  
Si QF ≥ 1701            le prix de la semaine est 86,30 €  
- pour les autres ressortissants prix de la semaine : 86,30 € 
 

 

Pour les enfants n’habitant pas sur le territoire de la CCAVM 

- pour les ressortissants des régimes CAF et MSA  : 

Si Quotient Familial ≤ 500 le prix de la semaine est de 47,30 €  
Si 501 ≤ QF ≤ 700  le prix de la semaine est 56,70 €  
Si 701 ≤ QF ≤ 900  le prix de la semaine est 66,20 €  
Si 901 ≤ QF ≤ 1100  le prix de la semaine est 75,60 €  
Si 1101 ≤ QF ≤ 1700  le prix de la semaine est 94,50 €  
Si QF ≥ 1701            le prix de la semaine est 129,50 €  

pour les autres ressortissants prix de la semaine : 129,50 € 
  

Merci de fournir le N° d’allocataire CAF ainsi que le nom de l’allocataire. 

ou l’attestation du quotient familial fourni par la MSA.  
 

Nous comptons sur votre collaboration et votre compréhension. 
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Renseignements et inscriptions lors des permanences  

Association La Montagne : lundi, mardi, mercredi, vendredi  de 15 h à 18 h  


